Prestations de formation en langue anglaise des personnels du Sénat
Règlement de la consultation
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	DIRECTION GÉNÉRALE
DES MISSIONS INSTITUTIONNELLES

15, RUE DE VAUGIRARD – 75291 PARIS CEDEX 06

TÉLEPHONE : 01.42.34.22.09



ACCORD-CADRE DE TRADUCTION ET D’INTERPRÉTATION

Lot n° 1 « Traduction en langue anglaise »
Lot n° 2 « Traduction en langue allemande »
Lot n° 3 « Traduction en langues espagnole, italienne, portugaise, russe, arabe, chinoise (mandarin) et turque »

CAHIER DES REPONSES ATTENDUES
SEPTEMBRE 2025

	Un mémoire technique, à établir en respectant le plan du présent cahier des réponses attendues, est à remettre pour chacun des lots auquel répond le candidat.
1. ORGANISATION 

A. Présenter l’effectif global des traducteurs en distinguant :

a) les traducteurs en interne,
b) les traducteurs en free lance.

B. Préciser le nombre de traducteurs du français vers la (les) langue(s) objet du lot auquel il est répondu.

C. Présenter le schéma fonctionnel de l’organisation précisant :

a) les fonctions et les responsabilités, notamment du chef de projet,

b) le processus de gestion du projet de traduction à partir de la réception du bon de commande jusqu’à l’achèvement de la prestation,

c) la gestion des réclamations et des litiges.

D. Présenter l’organisation prévue pour adapter son dispositif opérationnel 

a) à des hausses du volume de commandes,

b) à des demandes de traduction en urgence.

E. Indiquer les délais standards en fonction du nombre de mots et éventuellement, du type de langue

F. Décrire la méthodologie mise en place pour élaborer et actualiser un glossaire

2. MOYENS PROPOSÉS AU TITRE DU MARCHÉ
A. Fournir les profils détaillés – non anonymisés – des traducteurs susceptibles de travailler dans le cadre du marché en précisant pour chacun : 

a) sa (ses) langue(s) maternelle(s),
b) sa formation,
c) ses compétences (linguistiques et techniques),
d) ses expériences en traduction (dans les types de langue visés par le marché (politique, juridique, économique, fiscal…), et ses références, accompagnée des coordonnées précises d’un contact.
B. Présenter la liste des traducteurs sous-traitants susceptibles de travailler pour le compte du candidat dans les conditions définies à l’article 4.2.1 du CCP.
C. Présenter les renforts pouvant éventuellement être mobilisés.
D. Décrire comment l’intelligence artificielle (IA) peut être employée pour réaliser les prestations précisant le(s) modèle(s) utilisés et leurs modalités d’hébergement.
3. TESTS
A. Joindre les réponses aux tests inclus dans le dossier de consultation.

B. Fournir deux exemples de traductions comparables à celles figurant dans le test, du français vers la (les) langue(s) du lot auquel il est répondu, d’une page minimum, réalisées par le candidat au cours des 2 dernières années (joindre les textes sources) pour une institution en indiquant : 

· la nature du client,

· si possible, la cible visée par cette traduction (grand public, experts….).

4. MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES

Présenter les dispositions mises en œuvre pour maintenir et actualiser les compétences des traducteurs (sur les plans technique et linguistique).

5. DÉMARCHE QUALITÉ ET PLAN DE CONTRÔLE

A. Présenter les dispositions prévues pour garantir :

a) la qualité des prestations,
b) les dispositions prévues pour garantir la réponse à une demande urgente,
c) le respect des délais d’exécution.

B. Indiquer les éventuelles certifications obtenues 

C. Produire un modèle de fiche de non-conformité

6. CONFIDENTIALITÉ
Présenter les mesures mises en œuvre pour préserver la confidentialité des commandes et du contenu des prestations. 


	7. Coordonnées de la personne chargée du suivi du marché



	Nom

Prénom :

Qualité : 

Adresse postale :

Numéro de téléphone :

Adresse courriel :
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